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Structure du modèle fonctionnel

Le modèle fonctionnel a d'abord été développé dans l'optique des personnes physiques (PP), puis complété par les processus de l'impôt à la source 

(Impôt à la source) et des personnes morales (PM). Actuellement, le modèle fonctionnel contient les processus suivants : 

 

carte des processus et vue d'ensemble des processus ainsi que de leurs interdépendances

Processus de bout en bout Impôts sur le revenu et la fortune

Approfondissements Processus fiscaux principaux (registre, déclaration, taxation, calcul de l'impôt et perception)

Approfondissements d'autres processus (réclamation &amp; recours/recours, révision, rectification et procédure de rappel d'impôt, taxation de l'impôt 

sur les prestations en capital, remise d'impôt, demande de ruling fiscal, saisie de la créance faillite privée)

Principes de conception

Le modèle fonctionnel a été développé selon cinq principes de conception fondamentaux :

• Image cible : le modèle fonctionnel est une image cible et doit représenter l'état idéal futur des processus fiscaux. C'est pourquoi il peut contenir 

différentes différences par rapport aux systèmes actuels de certains cantons. 

• Distinction entre l'administration fiscale cantonale et les communes : Dans le modèle fonctionnel, aucune distinction n'est faite entre les 

responsabilités de l'administration fiscale cantonale et celles des communes pour les différentes étapes des processus. Les processus sont 

représentés indépendamment du fait qu'ils soient exécutés au niveau de l'administration fiscale cantonale ou des communes.   

• Représentation des responsabilités : Dans le modèle fonctionnel, il n'est en outre pas indiqué quel service/fonction/rôle individuel est responsable 

d'une étape de processus donnée. En effet, les responsabilités pour les différentes étapes du processus ainsi que les noms des services respectifs 

varient fortement d'un canton à l'autre. Le modèle ne montre donc que les dépendances envers des acteurs externes. 

• Conformité BPMN : les processus ont été dessinés conformément à la notation BPMN et à la norme eCH correspondante (eCH-0158). Certains écarts 

par rapport à la notation standard ont toutefois été acceptés afin d'améliorer la lisibilité et la compréhension des processus et de créer une meilleure 

base pour un consensus entre les cantons. En raison du grand nombre de processus internes aux administrations fiscales, on a notamment renoncé 

à les détailler dans les présentations approfondies sous forme de canaux fermés. Les flux de processus et d'informations sont plutôt représentés au 

moyen d'annotations (à l'exception du processus de bout en bout). 

• Bilinguisme : le modèle fonctionnel est en principe disponible en deux langues (DE/FR). Lors du développement du modèle fonctionnel, nous avons 

veillé à inclure des représentants de la Suisse alémanique et de la Suisse romande.

Décisions de conception

Dans le cadre de l'étude approfondie des flux d'information aux limites du système entre les principaux processus de commande, plusieurs décisions de 

conception ont été prises, qui sont essentielles pour la compréhension des processus et des flux d'information représentés dans le modèle fonctionnel : 

• Approfondissement des étapes de processus Processus de bout en bout : les étapes de processus représentées dans le processus de bout en bout 

sous forme de sous-processus dépliables (marqués par un "+") sont respectivement représentées de manière plus détaillée dans les processus 

détaillés. Un sous-processus dépliable du processus de bout en bout est à chaque fois indiqué dans les processus détaillés par une bordure en 

pointillés sur plusieurs étapes de processus. 

• Module séparé pour le calcul de l'impôt : le calcul de l'impôt dû s'effectue dans un module séparé. Il se situe en premier lieu entre la taxation et la 

perception et peut être appelé à partir de différents systèmes. En fonction de la préférence cantonale, le calcul de l'impôt peut également être intégré 

directement dans la taxation ou dans la perception. 

• Envoi commun de la décision de taxation et de la facture : les produits fiscaux décision de taxation et facture définitive sont envoyés ensemble (dans 

la même enveloppe) au contribuable. Il est possible d'imprimer la base de calcul (éléments imposables, impôt simple, taux d'imposition, coefficient 

d'impôt, impôt dû calculé, etc.) sur la décision de taxation, en fonction de la préférence cantonale.

• Envoi de produits fiscaux via le processus de soutien : l'envoi des produits fiscaux au contribuable (par ex. décision de taxation, facture) se fait dans le 

processus de soutien de la gestion des sorties de documents (Multi Channel Capability - envoi physique et électronique possible)). Cela est indiqué 

par une annotation à chaque étape du processus dans le modèle fonctionnel. Le processus de soutien de la gestion de la production de documents 

n'a pas été approfondi dans le modèle fonctionnel. 

• Transmission de données relatives à l'impôt à chaque étape du processus : les données relatives au sujet fiscal (numéro d'identification, données de 

base pertinentes pour l'impôt, etc.) sont transmises dans le dossier fiscal à chaque étape du processus et ne sont pas extraites séparément du 

registre à chaque étape.

• Pas d'interface directe d'informations fiscales entre la taxation et la perception : les informations de la taxation qui sont pertinentes pour 

l'établissement de la facture (perception) mais pas pour le calcul de l'impôt sont transmises indirectement à la perception via l'interface entre la 

taxation et le calcul de l'impôt. 

• Utilisation des dernières données disponibles pour la facturation provisoire : pour l'établissement de la facture provisoire, le modèle fonctionnel utilise 

les dernières données disponibles (taxées ou déclarées). 



Processus principaux

Processus de direction

Processus de soutien

Partenaires concernésInterlocuteurs / 

contribuables

Personnes physiques 

Personnes morales

Offices cantonaux (office du 

registre foncier, contrôle des 

habitants, registre du 

commerce, etc.)

Administrations fiscales extra-

cantonales

Administration fédérale des 

contributions (AFC)

Autres offices fédéraux (p. ex. 

OFS)

Conférence suisse des impôts 

(CSI)

Commission de recours en 

matière fiscale / Tribunal 

administratif / Tribunal fédéral

Services AVS/AI

instituts financiers

Assurance immobilière

Gestion de 

l'organisation, des 

processus et du 

portefeuille

Gestion de 

l'organisation, des 

processus et du 

portefeuille

Ressources 

humaines

Ressources 

humaines

Gestion stratégiqueGestion stratégique

 Informatique / IT Informatique / IT

Service juridiqueService juridique
Finances (controlling & 

audit interne)

Finances (controlling & 

audit interne)

 Logistique & 

infrastructure 

 Logistique & 

infrastructure 

Sécurité de 

l'information

Sécurité de 

l'information

Communication & 

relations publiques

Communication & 

relations publiques

 Administration & 

soutien

 Administration & 

soutien

Système de contrôle 

interne (SCI)

Système de contrôle 

interne (SCI)

Carte des processus

 

Finances 

(comptabilité & 

tenue des comptes)

 

Finances 

(comptabilité & 

tenue des comptes)

 Estimation des biens 

immobiliers

 Estimation des biens 

immobiliers

Approfondi dans le cadre du modèle fonctionnel

N'est pas approfondi dans le cadre du modèle fonctionnel

 Rulings fiscaux Rulings fiscaux

Types d'impôts

Impôts sur le revenu et la fortune, y compris l'impôt sur les prestations en capital (PP)

Impôts sur le bénéfice et le capital (PM)

Impôt à la source

Autres impôts (impôt sur les gains immobiliers, impôt sur les successions et les donations, etc.)

 

Gestion de la 

production de 

documents

 

Gestion de la 

production de 

documents

Gestion de la qualité & 

gestion des risques

Gestion de la qualité & 

gestion des risques

Autres parties 

prenantes

Conseil-exécutif/conseil 

d'Etat

Éditeurs de logiciel

*Le calcul de l'impôt peut être intégré dans la taxation ou la 

perception, selon la préférence cantonale.

Registre

Déclaration

Taxation

PerceptionCalcul de l'impôt*



Aperçu et dépendances des processus

Registre

Déclaration

Taxation

Perception

Réclamation & recours

Révision, rectification et 

procédure de rappel 

d’impôt

Saisie de la créance faillite 

privée

Remise de l'impôt

Taxation

Impôt sur les prestations 

en capital

Éléments imposables déclarés

Information pour 

l'élaboration de la décision

Information pour l'élaboration de la décision, 

adaptation des facteurs, renvoi 

dans la procédure de taxation ordinaire

Supprimer/désactiver l'arrêt du rappel, 

Annuler la facture (si nécessaire)

Supprimer/désactiver l'arrêt du rappel, 

Annuler la facture (si nécessaire)

Informations pour la facturation 

(adresses)

Mutations résultant du contrôle 

de la base de calcul 

(par ex. nouveaux représentants)

Ouverture du dossier fiscal/cas fiscal,

informations pour pré-remplissage

et envoi des documents au contribuable

Information sur 

l'avis de faillite reçu, 

résultat de la faillite

Suspendre/level l'arrêt de la remise

Processus principaux

Autres processus spécialisés

Processus de bout en bout

Flux d'informations

Légende

Demande de ruling fiscal
Information sur le ruling 

accepté/refusé

Calcul des impôts

Informations pour l'établissement des 

définitives et provisoires 

Facture/factures de compte

ouverture du dossier fiscal/cas fiscal ou 

mutation en cours d'année 

aux données du registre pour 

nouveaux comptes provisoires/factures de compte 

Éléments imposables déclarés et taxés, 

Base de calcul pour la 

Impression sur l'avis de taxation

Information pour 

l'élaboration de la décision

Déclaration des 

prestations en capital

Avis de l'entrée en force



Les documents de déclaration d'impôt peuvent 

également être envoyés à une date ultérieure ou 

une déclaration peut être faite en cours d'année 

(par exemple en cas de décès ou de départ à 

l'étranger). En cas de TOU, les documents sont 

également envoyés directement (pas d'attente 

de la date de référence annuelle). 

Déclaration
Taxation

Perception

Registre

Calcul des impôts

Calculer l'impôt provisoire dû

Préparer, pré-remplir et 

transmettre les documents 

de déclaration d'impôt

Enregistrer le dépôt de la 

déclaration d'impôt, la 

gestion des délais, les 

rappels et les amendes

Examiner l'assiette fiscale
Fixer les éléments 

imposables 

Etablir la facture, intérêts compris, 

et déclencher l'envoi (en même 

temps que la décision de taxation)

Décision de révision, de correction 

d'erreurs de calculs et de transcription, 

de rappel d'impôt établie 

et éléments imposables fixés, 

éléments imposables pour

l'impôt sur les prestations 

en capital fixés

Contrôler le compte fiscal, 

effectuer des rappels et 

prendre des mesures 

coercitives (si nécessaire)

Processus fiscal 

PP clos

Processus de bout en bout impôt sur le revenu et la fortune

Saisir l'assujettissement et définir 

le type d'assujettissement (si 

nécessaire selon l'entrée / la 

mutation)

Tenir le registre

Information en continu 

des entrées et sorties 

ainsi que les mutations 

Tenue du registre 

à jour  et assujettissement 

actif/inactif

Nouvelle taxation 

sur la base de 

recours en cas de 

renvoi dans la 

procédure ordinaire

Enregistrer en continu les 

encaissements et les 

décaissements et tenir le 

compte fiscal

Encaissement/

-décaissement

Bordereaux provisoires 

ou factures d'acomptes 

terminés

Enregistrement des 

encaissements et 

-décaissements terminés

Établir la décision de 

taxation et la décision de 

recours (si nécessaire) et 

déclencher l'expédition

Envoyer les messages fiscaux 

(si nécessaire)

Messages fiscaux envoyés 

et taxation terminée

Vérifier la réception d'une 

éventuelle réclamation ou 

d'un recours

Réclamation ou 

recours 

reçu?

Oui

Non

Délai de paiement dépassé

(en tenant compte

des éventuels rappels

et cessations de poursuites)

Ouvrir un dossier fiscal / 

cas fiscal

Effectuer la réclamation ou 

le recours / la plainte 

Attendre la date de référence anuelle

Compte 

fiscal 

individuel

Encaissements et décaissements

Solde du compte

Paiements déjà effectués, intérêts de retard, 

Intérêts de remboursement, frais

Attendre l'entrée en vigueurCalculer l'impôt définitif dû

Eléments imposables taxés

Derniers éléments imposables disponibles

Base de 

données 

des 

facteurs 

fiscaux

Etablir des factures fiscales 

provisoires ou des factures 

d'acompte et déclencher leur 

envoi

Éléments imposables déclarés

Confirmer l'entrée en force de 

la décision de taxation à la 

perception

Assujettissement 

ordinaire 

Avis qui requis

processus de l'impôt PP 

en cours d'année (par ex. décès)

TOU selon LIFD art. 89, 

89a, 99a, 99b

Adresses

Remarque : les règles sous-jacentes au calcul de l'impôt dû sont les mêmes pour 

l'impôt dû définitif et provisoire ainsi que pour la simulation du calcul (la 

présentation avec deux étapes de processus distinctes sert à distinguer les 

processus d'un point de vue professionnel et non technique). Si nécessaire, le 

calcul peut être appelé par d'autres systèmes périphériques (par ex. par la 

déclaration).
AdressesAdresses

Meldung des Steuersubjektes von 

unterjähriger Mutation

an den Steuerfaktoren

(neue provisorische 

Steuerrechnung oder 

Akontorechnung notwendig)

Impôt simple, impôt définitif dû,

taux d'imposition et

coefficient d'impôt appliqué

Enregistrer les éléments 

imposables dans la base de 

données et les transmettre pour 

le calcul de l'impôt

Obtention des éléments imposables

pour la simulation du calcul

Calculer l'impôt dû 

(simuler)

Calcul de l'impôt dû

Processus de bout en bout

Flux d'informations

Légende

Y compris vérification du 

respect du délai de 30 

jours 

Le processus est un traitement continu des activités 

du registre. Tous les avis entrants (aussi bien ceux 

qui déclenchent initialement un enregistrement que 

ceux qui conduisent à une mutation ou à une 

inactivation) sont contrôlés lors de la première étape 

du processus.  

Date de référence annuelle pour 

bordereau provisoire/

facture d'acompte

Pas d'envoi de bordereau 

provisoire/factures d'acompte 

en cas de processus PP en 

cours d'année ou d'un TOU ; on 

passe directement à la 

déclaration.

Le système de règles sous-jacent pour 

le calcul de l'impôt dû est le même pour 

l'impôt définitif et l'impôt 

provisoirement dû. Pour le calcul 

provisoire, l'image cible utilise les 

dernières données disponibles (taxées 

ou déclarées). Si les données 

précédentes ne sont pas disponibles, 

elles sont obtenues dans la mesure du 

possible auprès du contribuable ou 

d'autres cantons.

Max. jusqu'à la clôture par 

la dernière instance 

(Tribunal fédéral)

L'envoi est effectué par la 

gestion des sorties de 

documents, ce qui permet 

de s'assurer que la 

facture et la décision de 

taxation sont envoyées 

ensemble.

Information provenant du 

registre (base de données du 

registre) ; l'envoi est effectué par 

la gestion des sorties de 

documents.

Information provenant du registre (base de données du registre) ; l'envoi 

est effectué par le Document Output Management, ce qui permet de 

s'assurer que la facture et la décision de taxation sont envoyées 

ensemble.

Le système de règles sur lequel repose 

le calcul de l'impôt dû est le même pour 

l'impôt définitif et l'impôt 

provisoirement dû. Le calcul de l'impôt 

peut être simulé à partir de la taxation 

et répété aussi souvent que nécessaire.

Le calcul de l'impôt dû peut être déclenché et 

simulé à partir de différents processus. Le 

système de règles sur lequel repose le calcul 

est le même que pour le calcul de l'impôt dû à 

titre définitif et provisoire.
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Tenir le registre Saisir l'assujettissement et définir le type d'assujettissement (si nécessaire selon l'entrée / la mutation)

Office de la population

Registre

Date de référence annuelle pour 

bordereau provisoire/

facture d'acompte

Ouvrir un dossier fiscal / 

cas fiscal

Examiner l'avis et clarifier la situation ou 

demander les pièces manquantes (si 

nécessaire)
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Information en continu 

des entrées et sorties 

ainsi que les mutations 

Tenue du registre 

à jour  et assujettissement 

actif/inactif

Assujettis

Habitants

Non-résidents (incl. les frontaliers)

Personnes activité lucrative indépendante

Assujettis secondaires

Relations

Objets

Entreprises (associés, copropriétaires)

Relations (mariages, enfants, communautés 

héréditaires, etc.)

Représentants 

Fiduciaires

Notaires

Curateurs

Autres mandataires

Employeurs

Registre du commerce

Administrations fiscales extra-cantonales

Représentants (fiduciaires, notaires, curateurs)
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Sujet de l’impôt
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Sujet fiscal déjà 

inscrit dans le 

registre ?

Non
Inscrire l'assujetti dans le 

registre

Assujettissement 

ordinaire 

Procéder à une adaptation 

(mutation/inactivation, par 

ex. départ, décès)

Oui

Avis qui requis

processus de l'impôt PP 

en cours d'année (par ex. décès)

Aucune autre action 

n'est requise

Autres services cantonaux
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Feuille officielle suisse du commerce FOSC/feuille officielle cantonale
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Avis de la faillite

Non

Déclencher le processus 

"Traiter la faillite privée" et 

mentionner la faillite 

privée dans le registre 

Oui

Impôt à la source - Imposition des non-résidents
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Impôt à la source - Registre 
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Impôt à la source - Taxation
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TOU selon LIFD art. 89, 

89a, 99a, 99b

Avis de mutation en cours 

d'année, quelle requis un 

nouveau bordereau 

provisoire/facture d'acompte

Continuer le processus de calcul 

de l'impôt "Calculer l'impôt 

provisoire dû".

Dossier fiscal / 

cas fiscal ouvert et prêt 

pour l'élaboration de la facture 

provisoire/ factures d'acomptes

Processus de l'imposition 

PP en raison de 

TOU selon la LIFD art. 89, 

89a, 99a, 99b

Constitution en cours 

d'année de 

l'assujettissement 

(arrivées, départs, décès, 

etc.)

Processus fiscal PP 

nécessaire en cours 

d'année (décès, etc.)

Poursuivre l'établissement 

de la nouvelle facture 

provisoire/facture de 

compte

TOU selon LIFD art. 89, 

89a, 99a, 99b

Assujettissement 

ordinaire 

Avis qui requis

processus de l'impôt PP 

en cours d'année (par ex. décès)

Informations sur la mutation 

suite à la vérification de la base 

de calcul (par exemple, 

représentant, si nécessaire), 

décision anticipée acceptée/

refusée

Adresses

Données du registre

Résultat de la faillite

Données du registre

Le processus est un traitement continu des activités 

du registre. Tous les avis entrants (aussi bien ceux 

qui déclenchent initialement un enregistrement que 

ceux qui conduisent à une mutation ou à une 

inactivation) sont contrôlés lors de la première étape 

du processus.  

Les liens pertinents entre les différents PP ainsi 

qu'entre les PP et les PM sont représentés au 

moyen de relations (p. ex. représentants, 

actionnaires majoritaires).

Pas d'envoi de bordereau 

provisoire/factures d'acompte 

en cas de processus PP en 

cours d'année ou d'un TOU ; on 

passe directement à la 

déclaration.

Continuer le processus de 

déclaration "Attendre la date de 

référence annuelle".

Dossier fiscal / 

cas fiscal ouvert et prêt 

pour la déclaration

Continuer le processus de 

calcul de l'impôt "Calculer 

l'impôt provisoire dû".

Autres informations issues des 

processus internes Taxation, 

demande de ruling fiscal

Information à la perception "Etablir la 

facture y compris les intérêts et déclencher 

l'envoi (en même temps que la décision de 

taxation)" et "Etablir des factures fiscales 

provisoires ou des acomptes et déclencher 

l'envoi)".

Registre 

de la base 

de 

données
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Préparer, pré-remplir et transmettre les documents de déclaration d'impôt Enregistrer le dépôt de la déclaration d'impôt, la gestion des délais, les rappels et les amendes

Sujet fiscal et représentant

Attendre la date de référence anuelle

Envoyer documents de déclaration 

d'impôt y compris lettre 

d'accompagnement en cas de TOU 

selon LIFD 

art. 89 ou art. 99b

Informations pour remplir 

la déclaration d'impôts

Gérer les prolongations de délai

Demande de 

prolongation de délai

Approbation / 

refus de la 

demande

Date de référence 

pour la remise de 

la déclaration d'impôts

Vérifier le dépôt des déclarations 

d'impôt

Déclaration d'impôts

Déclaration 

d'impôts 

déposée?

Effectuer le contrôle des rappels et 

les amendes en raison de l'absence 

de déclaration fiscale

Oui

Non

Rappels 

et amendes

Déclaration saisie

Déclaration

Pré-remplir et transmettre les 

dossiers de déclaration d'impôts

Organisations internes et externes à l'administration (p. ex. office du registre foncier, l'office des assurances sociales, service immobilier, employeurs, prévoyances sociales, etc.)

Données fiscales (par ex. des informations 

sur l'immobilier, les employeurs, 

les aides et les subsides, 

l'aide au logement, etc.)

Déclaration 

d'impôts 

déposée?

Non

Oui

Dossier fiscal / 

cas fiscal ouvert et prêt 

pour la déclaration

Saisir la déclaration d'impôt et 

effectuer un contrôle formel

Pas de déclaration remplie 

disponible

Continuation dans le processus 

de taxation "Exécuter le 

contrôle préalable des dossiers 

fiscaux et le triage".

Préremplissage à partir des 

données de l'année précédente 

ainsi que d'organisations externes, 

par ex. salaire/AVS/AI, primes 

d'assurance maladie, valeurs 

patrimoniales

Les documents de déclaration d'impôt peuvent 

également être envoyés à une date ultérieure ou 

une déclaration peut être faite en cours d'année 

(par exemple en cas de décès ou de départ à 

l'étranger). En cas de TOU, les documents sont 

également envoyés directement (pas d'attente 

de la date de référence annuelle). 

L'examen ne porte que sur 

l'existence des documents, pas sur 

leur contenu (pas encore d'examen 

de ce qui est contenu dans les 

documents remis)

Du processus de 

registre "Ouvrir un 

dossier fiscal / cas 

fiscal".

Continuation dans le processus 

de taxation "procéder à 

l'estimation/la taxation par 

appréciation, fixer les éléments 

imposables (viser)".



Sujet fiscal et représentant
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Examiner l'assiette fiscale Fixer les éléments imposables

effectuer la réclamation ou le recours 

Établir la décision de taxation et la décision de recours (si nécessaire) et déclencher l'expédition
Envoyer les messages fiscaux (si nécessaire)

Vérifier la réception d'une éventuelle réclamation ou d'un recours
Enregistrer les éléments imposables dans une base de données et les transmettre pour le calcul de l'impôt définitivement dû

Déclaration saisie

Effectuer une taxation 

d'office, fixer les éléments 

imposables

Établir une 

proposition ou 

une décision de 

taxation ?

Faire une taxation d'office 

avec ou sans corrections, 

fixer les éléments 

imposables

Etablir et envoyer une 

proposition de taxation ou 

d'estimation, fixer les 

éléments imposables (viser)
Déclaration de 

consentement 

disponible ?

Établir la décision 

de taxation

Proposition acceptée

Oui

Non (avec objections)

Réponse à la proposition 

de taxation

Proposition de taxation
Demander les 

pièces manquantes

Transmettre les 

pièces manquantes

Taxation

Nouvelle évaluation suite à un recours /

une plainte en cas de renvoi

à la procédure ordinaire

Administration fiscale hors canton

Information

Répartition fiscale

Effectuer le contrôle 

préalable des dossiers 

fiscaux et le tri

Déterminer la nécessité 

d'une vérification des 

comptes et l'effectuer si 

nécessaire

Services AVS

Dépôt de la 

déclaration 

d'impôt 

complète, y 

compris toutes 

les annexes 

nécessaires ?

Oui

Effectuer le contrôle des 

rappels et les amendes en 

raison d'informations 

manquantes dans la 

déclaration d'impôt

Non

Etablir la décision de 

taxation ainsi que la 

décision des voies de 

droit (si nécessaire) 

Décision de révision, de correction 

d'erreurs de calculs et de transcription, 

de rappel d'impôt établie 

et éléments imposables fixés, 

éléments imposables pour

l'impôt sur les prestations 

en capital fixés

Envoyer les messages fiscaux 

(si nécessaire)

Messages fiscaux envoyés 

et taxation terminée

Dépôt de la 

déclaration 

d'impôt 

complète, y 

compris toutes 

les annexes 

nécessaires ?

Non

Oui

Vérifier la réception d'une 

éventuelle réclamation ou 

d'un recours

Réclamation ou 
recours 

reçu?

Oui

Non

Rappels 

et amendes

Réclamation ou 

recours

Offices cantonaux

Déclarations fiscales via Sedex 

(par ex. avis sur les 

répartitions fiscales)

Messages fiscaux 

pour les offices 

cantonaux

Confirmer l'entrée en force de 

la décision de taxation à la 

perception

Saisir une mutation avec 

un nouveau représentant 

dans le registre et créer une 

relation avec le contribuable 

(si nécessaire)

Éléments imposables 

déclarés

Pas de déclaration remplie 

disponible

Transmettre les éléments 

imposables déclarés au 

calcul de l'impôt

Envoyer les 

messages 

fiscaux à l'AVS

Éléments imposables de la 

taxation

Transmettre les éléments 

imposables pour le calcul de 

l'impôt définitivement dû

Impôt simple, impôt définitif dû, 

taux d'imposition et coefficient 

d'impôt appliqué

Mutation résultant du 

contrôle de la base 

d'imposition (par ex. 

représentant, si 

nécessaire) 

Cela concerne un contrôle matériel 

(contenu et exhaustivité du 

contenu), l'information aux 

registres (si nécessaire, "Avis 

continu des entrées, sorties et 

mutations").

Contrôle matériel initial 

du dossier fiscal en vue 

du tri

Max. jusqu'à la 

clôture par la 

dernière instance 

(Tribunal fédéral)

Le délai commence à courir à 

partir de la date de décision 

figurant sur la décision de 

taxation, à laquelle s'ajoutent 

quelques jours conformément 

à la fiction de la notification.

L'envoi est effectué par la 

gestion des sorties de 

documents, ce qui permet de 

s'assurer que la facture et la 

décision de taxation sont 

envoyées ensemble.

Effectuer la réclamation ou le 

recours / la plainte 

Continuation dans le processus 

de perception "en attente de 

validation".

Déclencher l'envoi de la 

décision de taxation et de 

la décision de recours (si 

nécessaire)

Demander un extrait de 

compte 

Demande de relevé de compte
Envoi de la décision de taxation

et de la décision de recours

via le processus de support

Continuation dans le 

processus de 

perception "en attente 

de validation".

Information pour le 

calcul de l'impôt 

"Base de données 

des éléments 

imposables".

Si le nouveau représentant fiscal est 

visible sur la déclaration d'impôt ; 

continuer dans le processus de registre 

"Avis continu d'entrées et de sorties 

ainsi que de mutations".

Du processus de déclaration 

"Saisir la déclaration d'impôt 

et effectuer le contrôle 

formel".

Du processus de déclaration 

"Effectuer le contrôle des 

rappels et les amendes en 

raison de l'absence de 

déclaration fiscale

Examiner l'assiette fiscale (y compris les rulings fiscaux 

existants), effectuer une comparaison avec le registre (y 

compris les représentants, les actionnaires majoritaires 

etc.), demander les pièces manquantes, attendre la 

répartition fiscale (si nécessaire)
Délai 30 jours

Information pour le calcul 

de l'impôt "Base de 

données des éléments 

imposables".

Continuation dans / 

information du processus 

de perception "calculer 

l'impôt définitif dû".

Éléments imposables 

Enregistrer dans la base de 

données
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Etablir la facture, intérêts compris, et déclencher l'envoi (en même temps que la décision de taxation)

Contrôler le compte fiscal, effectuer des rappels et prendre des mesures coercitives (si nécessaire)

Etablir des factures fiscales provisoires ou des factures d'acompte et déclencher leur envoi 

Enregistrer en continu les encaissements et les décaissements et tenir le compte fiscal

Attendre l'entrée en vigueur

Calcul des impôts Perception

Sujet fiscal et représentant

Instituts financiers

Calcul de l'impôt et perception

Office des poursuites

Autorité de poursuite pénale

Impôt à la source - perception

Sujet fiscal et représentant

Compte fiscal

soldé ?

Oui

Non

Informations 

sur le paiement

Paiements

entrées

Compte fiscal

soldé ?

Créer et transmettre le 1er 

et le 2ème rappel (si 

nécessaire)

Oui

Non

Rappels

Processus fiscal 

PP clos

Prendre en compte les paiements déjà 

effectués, y compris les intérêts de retard, 

les intérêts de remboursement et les 

taxes, ainsi que saisir les paiements déjà 

effectués Impôt à la source (dans le cas 

d'un TOU) et les déduire de l'impôt dû

Remboursement (IFD) / 

effectuer la compensation 

avec d'autres créances 

fiscales

Oui

Déclencher des mesures 

coercitives

Information sur la 

procédure de poursuite

Envoyer la facture, l'extrait de 

compte et l'information sur la 

répartition fiscale, demander le 

numéro de compte (si 

nécessaire)

Envoi de la facture, de l'information

sur la répartition fiscale

et du relevé de compte via le processus de support

Rembourse-

ment / 

compensation 

nécessaire?

Non

Demande de 

Paiement par tranches/

Report de paiement

Envoi de la facture fiscale provisoire 

ou facture d'acompte via le processus de support

Recherche sur 

le paiement, 

rejet de paiement

Demande de 

coordonnées 

bancaires, 

remboursement

Traiter les échelonnements 

de 

paiement / délai de 

paiement et prendre une 

décision (si nécessaire)

Encaissement/

-décaissement

Bordereaux provisoires 

ou factures d'acomptes 

terminés

Enregistrement des 

encaissements et 

-décaissements terminés

Remboursement (IFD)

Saisie de la créance

Délai de paiement expiré

 (en tenant compte de

 d'éventuels arrêts de rappel)

Compte 

fiscal 

individuel

Encaissements et paiements 

-décaissements

Paiements déjà effectués, 

Intérêts de retard, 

Intérêts de remboursement, 

Frais

Solde du compte

Décision 

Paiement par tranches/

Report de paiement

Déclencher l'envoi d'une facture 

fiscale provisoire ou d'un 

acompte

Annuler la 

facture initiale ?

Non

Oui

Facture initiale annulée

Adresses

Adresses

Interrompre le processus de retrait en 

raison de l'arrêt du rappel / Poursuivre 

le processus de retrait en raison de la 

dissolution de l'arrêt du rappel, 

déclencher l'annulation de la facture 

initiale (si nécessaire)

Attendre l'avis d'entrée en 

force de la taxation

Remarque : les règles sous-jacentes au calcul de l'impôt dû sont les mêmes pour 

l'impôt dû définitif et provisoire ainsi que pour la simulation du calcul (la 

présentation avec deux étapes de processus distinctes sert à distinguer les 

processus d'un point de vue professionnel et non technique). Si nécessaire, le 

calcul peut être appelé par d'autres systèmes périphériques (par ex. par la 

déclaration).

Meldung des Steuersubjektes von 

unterjähriger Mutation

an den Steuerfaktoren

(neue provisorische 

Steuerrechnung oder 

Akontorechnung notwendig)

Avis de mutation en cours d'année des éléments imposables

Derniers éléments imposables disponibles

Base de 

données 

des 

facteurs 

fiscaux

Demande de renseignements 

sur les paiements d'impôt 

à la source déjà effectués 

auprès de TOU

Information sur les 

paiements d'impôt à 

la source déjà effectués 

auprès de TOU

Des mesures 

pénales sont-

elles 

nécessaires ?

Déclencher la procédure 

pénale 

Non

Oui

Déclenchement 

procédure pénale

Éléments imposables déclarés

Éléments

Imposables

taxés

Obtention des éléments imposables

pour la simulation du calcul

Calculer l'impôt dû 

(simuler)

Calcul de l'impôt dû

Impôt simple, impôt définitif dû, 

taux d'imposition et coefficient 

d'impôt appliqué

Afin d'éviter le paiement 

d'intérêts, cela se fait 

dans l'image-cible avant 

l'expiration du délai

Max. jusqu'à la fin du traitement de 

cette période fiscale (clôture des 

mesures de contrainte)

Du processus de 

registre "Poursuivre 

l'établissement d'une 

nouvelle facture 

provisoire/d'une 

facture de compte".

Du processus de 

taxation "Transmettre 

les éléments 

imposables pour 

calculer l'impôt 

définitivement dû".

Une procédure de rappel 

déjà en cours peut être 

interrompue par un arrêt 

du rappel.

Unterjährige Mutation

an den Registerdaten 

(neue provisorische 

Steuerrechnung oder 

Akontorechnung notwendig)

Éléments imposables fixés et

prêts pour le calcul

de l'impôt définitivement dû

Conformément à la nouvelle loi fédérale sur 

la lutte contre les faillites abusives, les 

créances de droit public doivent être 

poursuivies par voie de faillite

L'envoi est effectué par le 

Document Output 

Management, qui s'assure 

que la facture et la décision 

de taxation sont envoyées 

ensemble.

Information du 

registre "Base de 

données Registre

Information du 

registre "Base de 

données 

Registre”

Du processus de 

registre "Ouvrir un 

dossier fiscal / cas 

fiscal".

Dossier fiscal / cas fiscal 

ouvert L'envoi est effectué par la 

gestion de la sortie des 

documents

A partir de processus asynchrones 

Réclamation, recours / 

réclamation, révision, rectification

Du processus de taxation 

"Confirmer l'entrée en force de 

la décision de taxation à la 

perception".

Pour le calcul provisoire, l'image cible 

utilise les dernières données disponibles 

(taxées ou déclarées). Si les données 

précédentes ne sont pas disponibles, 

elles sont obtenues dans la mesure du 

possible auprès du contribuable ou 

d'autres cantons. Le système de règles 

sous-jacent pour le calcul de l'impôt dû 

est le même pour l'impôt définitif et 

l'impôt provisoirement dû.

Calculer l'impôt provisoire 

dû sur la base des dernières 

données disponibles et du 

barème

Etablir des factures fiscales 

provisoires ou des acomptes (IFD 

&amp; impôt cantonal et 

communal)

Enregistrer en continu les encaissements et 

les décaissements et tenir le compte fiscal

Information issue de la taxation 

"Enregistrer les éléments imposables 

dans la base de données".

Information issue de la taxation 

"Transmettre les éléments 

imposables déclarés au calcul 

de l'impôt".

Inclus les demandes de 

remboursement résultants des 

EPL (encouragement à la 

propriété du logement) et 

demande de remboursement de 

l'impôt sur les prestations en 

capital pour les citoyens résidant 

à l'étranger

Créer une facture

Les règles de base pour le calcul 

de l'impôt dû sont les mêmes 

pour l'impôt définitif et l'impôt 

provisoirement dû. Depuis le 

processus de taxation / 

information au processus de 

taxation "Transmettre les 

éléments imposables pour le 

calcul de l'impôt définitivement 

dû".

Calculer l'impôt définitif dû 

sur la base des éléments 

imposables et du barème

Le calcul de l'impôt dû peut être déclenché et 

simulé à partir de différents processus. Le 

système de règles sur lequel repose le calcul 

est le même que pour le calcul de l'impôt dû à 

titre définitif et provisoire.
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Sujet fiscal et représentant

Commission de recours en matière fiscale / Tribunal administratif cantonal / Cour suprême / Tribunal fédéral

Réclamation 

reçue

Vérifier les 

conditions 

formelles Déterminer les éléments 

imposables (viser), prendre une 

décision et la préparer pour l'envoi 

avec la décision de taxation

Approuver 

(partiellement)

Non-entrée en matière/

rejeter

Réclamation

Réclamation, recours

Effectuer l'examen 

matériel

Prendre une décision et la 

préparer pour l'envoi avec la 

décision de taxation

Recours reçu

Préparer la prise de 

position

Transmettre la prise de 

position et les pièces 

manquantes; le cas 

échéant, établir une 

proposition de retrait

Recours Prise de position, dossiers et 

le cas échéant, proposition de retrait

Vérifier la décision 

sur recours

Copie de la décision sur le recours

Éléments imposables 

(initiaux) fixés et 

décision examinée

Recours au Tribunal administratif 

cantonal (par l'ACI)

Confirmation des facteurs 

fiscaux initiaux ou retrait d'

une réclamation/recours par 

le contribuable.

KStA pas d'accord avec décision de recours

Ajustement des 

éléments imposables 

nécessaire

Nouvelle taxation 

nécessaire

Demande de prise de position

Créer une décision 

d'amortissement

Réclamation 

retirée par le 

contribuable

Créer et envoyer une proposition 

de reconnaissance

Proposition de 

retrait du recours

Reponse à la 

proposition de 

retrait

Retrait accepté

Déclaration de 

consentement 

disponible ? Oui

Non (avec objections)

Retrait de la 

réclamation reçue

Retrait de la 

réclamation

Accorder le droit 

d'être entendu (si 

nécessaire)

Droit d'être entendu

Confirmation de réception

Réclamation/recours

Information intérêts en cours

Sujet fiscal et représentant

Confirmation de réception

Réclamation/recours

Information intérêts en cours

Supprimer l'arrêt du 

rappel

Annuler l'arrêt du 

rappel, annuler la 

facture (si 

nécessaire)

Annuler l'arrêt du 

rappel, annuler la 

facture (si 

nécessaire)

Accuser réception du 

recours/de la plainte, 

informer des intérêts en 

cours

Confirmer la réception 

de la réclamation, 

informer sur les intérêts 

en cours

Le cas échéant, 

plusieurs fois 

selon les 

demandes

Le cas échéant, 

plusieurs fois 

selon les 

demandes

Continuation dans le 

processus de taxation 

(après contrôle 

matériel)

Continuation dans le 

processus de taxation 

(après contrôle 

matériel)

Renvoi en procédure de taxation ordinaire

Éléments imposables fixés 

(ajustement des 

facteurs initiaux) 

et décision examinée

Nouveau début du 

processus de taxation

Fixation des éléments imposables

et établissement de la décision

Continuation dans le 

processus de taxation 

(après contrôle 

matériel)

Continuation dans le 

processus de 

perception "en 

attente de 

validation".

Continuation dans le 

processus de 

perception "en 

attente de 

validation".

Continuation dans le 

processus de 

perception "en 

attente de 

validation".

Continuation dans le 

processus de perception 

"en attente de validation".

La décision du tribunal 

administratif se résume à 

l'une des trois autres 

variantes

Déclencher un 

arrêt du rappel
Continuation dans le 

processus de perception 

"en attente de validation".

Continuation dans le 

processus de perception 

"en attente de validation".

Annuler l'arrêt du 

rappel, annuler la 

facture (si 

nécessaire)

Déclencher un 

arrêt du rappel
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Sujet fiscal et représentant

Vérifier les 

conditions 

formelles

Effectuer l'examen 

matériel

Approuver 

(partiellement) 

la demande de 

révision ?

Fixation des éléments 

imposables et établissement 

de la décisionDéterminer les éléments imposables 

(viser), prendre une décision et la 

préparer pour l'envoi avec décision 

de taxation, annuler l'arrêt du rappel, 

annuler la facture (si nécessaire)

Non

Oui

Demande de 

révision

Demande de 

rectification reçue

Vérifier les 

conditions 

formelles

Effectuer l'examen 

matériel

Accepter 

(partiellement) 

la proposition ?

Décision prise

Non

Oui

Demande de 

rectification

Révision, correction d'erreurs de calculs et de transcription, procédure de rappel d'impôt

Rectification terminée

Dénonciation 

spontanée reçue

Effectuer des 

contrôles des 

documents relatifs au 

rappel d'impôt et 

l'impôt répressif

Procédure de rappel 

d'impôt terminée

Accepter le cas 

de rappel 

d'impôt?

Non

Décider de la 

possibilité d'une 

perception 

ultérieure

Rappel d'impôt 

possible ?

Oui

Effectuer un 

rappel d'impôt
Oui

Non

Traiter le cas, 

exécuter la 

procédure pénale 

fiscale
Décision de rappel d'impôt 

et de pénalité et 

amende (si nécessaire)

Message reçu 

du taxateur

Dénonciation 

spontanée

Demande interne par 

l'administration fiscale 

cantonale/communale

Déclencher un 

arrêt 

du rappel (si 

nécessaire)

Rédiger la 

décision et 

l'envoyer

Décision de non 

entrée en matière

Confirmer la 

réception de la 

demande, informer 

sur les intérêts en 

cours

Confirmer la 

réception de la 

demande, informer 

sur les intérêts en 

cours

Confirmation de la demande,

Information intérêts en cours

Sujet fiscal et représentant

Confirmation de la demande

Information intérêts en cours

Continuation dans le 

processus de taxation 

(après contrôle 

matériel)

Continuation dans le 

processus de taxation 

(après contrôle 

matériel)

Continuation dans le 

processus de taxation 

(après contrôle 

matériel)

Demande de 

révision reçue

Continuation dans le 

processus de taxation 

(après contrôle 

matériel)

Demande de révision sur la base :

1) découverte de faits/preuves importants

2) violation de principes essentiels de procédure

3) influence d'un crime/délit sur la décision

Continuation dans le 

processus de perception 

"en attente de validation".

Continuation dans le 

processus de 

perception "en attente 

de validation".

Continuation dans le 

processus de perception 

"en attente de 

validation".

Déclencher un 

arrêt 

du rappel (si 

nécessaire)

Continuation dans le 

processus de perception 

"en attente de 

validation".

Déterminer les éléments imposables 

(viser), prendre une décision et la 

préparer pour l'envoi avec la décision 

de taxation, annuler l'arrêt du rappel, 

annuler la facture (si nécessaire)

Prendre une décision et la préparer 

pour l'envoi avec décision de 

taxation, annuler l'arrêt du rappel, 

annuler la facture (si nécessaire)

Continuation dans le 

processus de perception 

"en attente de 

validation".
Prendre la décision et préparer 

l'envoi avec la décision de taxation, 

annuler l'arrêt du rappel, annuler la 

facture (si nécessaire)

Continuation dans le 

processus de perception 

"en attente de validation".
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Taxation de l'impôt sur les prestations en capital

Message par le

sujet fiscal reçu 

(dans la déclaration d'impôt)

Éléments imposables pour 

l'impôt sur les prestations 

en capital fixés

Ouvrir un dossier fiscal / 

cas fiscal

Message reçu 

par l'AFC

Procéder à la taxation, 

fixer les éléments 

imposables

Sujet fiscal et représentant

Message de perception 

de prestations en capital

Administration fédérale des contributions (AFC)

Message de perception 

de prestations en capital

Continuation dans le 

processus de taxation 

(après contrôle 

matériel)
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Remise de l'impôt

Demande effectuée 

par le sujet fiscal 

ou le représentant

Demande (partiellement) 

acceptée

Demande refusée

Effectuer l'examen formel

Demande 

(partiellement) 

acceptéeTraiter une demande de 

remise, prendre et 

transmettre la décision

Oui

Non

Sujet fiscal et représentant

Demande de 

remise d'impôt Décision

remise d'impôt

Déclencher l'arrêt de la 

remise (si nécessaire)

Annuler l'arrêt de la 

remise (si nécessaire), 

annuler la facture (si 

nécessaire)

Remarque : 

Etant donné que l'arrêt de la remise, en tant que flux d'informations, peut être intégré à tout 

moment (avant/après l'établissement de la facture) dans le processus fiscal, il n'est pas 

explicitement dessiné dans le modèle fonctionnel.



D
e

m
a

n
d

e
 d

e
 r

u
li
n

g
 f

is
c
a

l
D

e
m

a
n

d
e

 d
e

 r
u

li
n

g
 f

is
c
a

l

Demande de ruling fiscal

Demande effectuée 

par le sujet fiscal 

ou le représentant

Demande (partiellement) 

acceptée

Demande 

refusée

Effectuer l'examen formel

Demande 

(partiellement) 

acceptée
Effectuer l'examen 

matériel, consulter ou 

demander les pièces 

manquantes (si 

nécessaire)

Oui

Non

Sujet fiscal et représentant

Demande de 

ruling fiscal

Rédiger la décision et 

l'envoyer

Transmettre les 

pièces manquantes

Demander les 

pièces manquantes
Décision

Initier l'adaptation du 

registre IS

Information sur le ruling 
accepté/refusé

Information au processus de 

registre "Avis en continu 

d'entrées et de sorties 

ainsi que des mutations"
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Saisie de la créance faillite privée

Avis de faillite 

reçu

Mettre un arrêt à la 

faillite

Vérifier toutes les 

périodes fiscales 

ouvertes

Procéder à la taxation par 

appréciation

Existe-t-il des 

créances 

ouvertes ?

Déclarer les créances et 

attendre le résultat de 

l'office des faillites

Oui

Retour dans la procédure 

ordinaire pour toutes 

les périodes fiscalesRévocation de la faillite

Processus de 

faillite terminé

Créances entièrement remboursées 

par l'office des faillites

Créances non 

entièrement payées 

par l'office des faillites ou 

arrêt de la procédure 

faute d'actifs.

Non

Annuler l'arrêt de la 

faillite

Annuler l'arrêt de la 

faillite

Office des faillites

Résultat de la 

procédure de faillite

Saisie de la créance

Feuille officielle suisse du commerce FOSC/feuille officielle cantonale

Personne 

décédée et 

héritage répudié 

?

Oui

Déclencher une 

procédure de poursuite

Non

Avis de la faillite

Office des poursuites

Procédure de poursuite

Initier l'adaptation du 

registre IS

Résultat de la 

faillite

Information au processus de 

registre "Base de données 

Registre"
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